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«Tout le monde
en parle, tout le

monde semble
d’accord: c’est

peut-être le
moment de se

demander si cette
notion est bien
une base solide
de discussion.»
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DÉVELOPPEMENT DURABLE,
UNE IDÉE ÉVIDENTE?
A la maison, comme dans les foyers modernes du pays,
nous nous sommes mis au tri sélectif. Je triche parfois
un peu, ou me simplifie la vie, en jetant une bouteille
de verre à la poubelle : en avouant ce méfait, la honte
du citadin s’empare de moi et j’entends les critiques vertes
bourdonner à mes oreilles. Du moins, jusqu’à récemment.
Car j’ai désormais une parade, un argument qui fait
mouche contre le dogmatisme du comportement do-
mestique. Je dis ceci à mes censeurs : «je ne prends plus
l’avion depuis 10 ans et ne fais surtout pas ces voyages
courts qui enchantent la jeunesse, trois jours à Barcelone,
week-end à Prague... Mon verre au panier pollue mille fois
(et je suis gentil) moins que le goût du grand large à por-
tée d’aéroport». Voici pour la dialectique au coin du feu!

Si on fait un zoome arrière pour considérer le sort de la
planète, quelques interrogations s’imposent aussi.

Les changements en cours au niveau politico-écono-
mique ébranle l’image du développement durable.
Cette notion, fille naturelle de l’économie florissante,
est née du postulat que le marché fonctionne comme
un cheval vigoureux qu’il faut maintenir dans le droit
chemin d’une croissance durable. L’économie est, dans
cette vision, pleine d’énergie et il faut la brider pour
préserver la nature qui nous héberge. Mais aujourd’hui,
l’économie vacille. On annonce, pour 2009, la décrois-
sance: moins 3% en Suisse. Aux Etats-Unis, les ventes
annuelles de voitures sont passées de 16 millions à 10
millions! Ce ralentissement brusque aura, comme consé-
quence, une diminution de notre consommation des
ressources non renouvelables. Diminution plus rapide
que celle que nous aurions obtenue avec des mesures
de contrainte. Cette décroissance aura aussi un impact
sur les équilibres sociaux: impact difficile à prévoir en
l’état. Et le développement durable dans tout cela? Si
le marché ressemble plus à un canasson fatigué qu’à
un cheval fougueux, devrons-nous alors nous atteler à
le revigorer plutôt qu’à le brider? C’est l’opinion qui
semble dominer: il faut absolument relancer la machine!
Les gouvernements qui ont été les plus précoces et
convaincus dans la cause écologique - regardez l’Alle-
magne - paient désormais leurs concitoyens pour qu’ils
se remettent à acheter ces automobiles, hier encore dé-

peintes comme les cavaliers de l’apocalypse de notre
couche d’ozone...

Une autre idée force du développement durable est celle
de l’interdépendance générationnelle : ne pas polluer
notre planète, ne pas laisser un dépotoir à nos enfants,
tel est le crédo. Tout le monde s’accorde en principe
sur cette intention même si les comportements individuels
sont loin d’être conséquents (je ne suis pas le seul à met-
tre le verre aux panier et mes jeunes enfants rencontrent
beaucoup de retraités dans leur frénésie de s’envoler...).
On peut toutefois interpréter le lien intergénérationnel
différemment : n’avons-nous pas une génération, la
nôtre, qui s’est fait un tas de promesses à elle-même -
augmentation du confort, du pouvoir d’achat, du temps
de loisir et maintien de ce niveau de vie à la retraite -
laissant à la génération future (nos enfants et les leurs)
le soin de financer ces largesses? La frénésie de dépenses
publiques que les Etats engagent ces derniers mois
pour redémarrer le moteur économique ne va pas
adoucir la note.

On le voit, la notion de développement durable est po-
litique dans le sens noble du terme; elle nous poste à
des carrefours et nous oblige à des choix sérieux. Par sa
présence au sein des Commissions officielles, la CGI en-
tend promouvoir un Projet d’agglomération et un Plan
directeur cantonal qui répondent résolument à ces enjeux.
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Une initiative parlementaire visait à priver les bailleurs
du droit de résilier le contrat en vertu de l’article 257d CO
(résiliation immédiate en cas de non-paiement du loyer)
si la créance reposait sur les frais accessoires.

La Chambre genevoise immobilière s’était opposée à
cette initiative parce que si les bailleurs sont obligés de
refacturer les frais accessoires à prix coûtant, il n’en de-
meure pas moins, que les locataires restent débiteurs de
leur montant et qu’ainsi, le régime prévu lors d’un défaut

de paiement du loyer doit également prévaloir lors du
défaut de paiement des charges. A notre grande surprise,
une bonne partie de la Commission des affaires juridiques
du Conseil National était entrée en matière, probablement
sans avoir mesuré les effets de cette modification très
technique. Nous devons, chaleureusement, remercier
l’efficace travail du Conseiller national Christian Luscher,
qui a permis de mettre en lumière l’évident danger que
constituait cette proposition et de faire en sorte que
celle-ci soit finalement rejetée.

VOS INTÉRÊTS SONT DÉFENDUS À BERNE

Les efforts soutenus que nous avons menés pour propo-
ser une révision du Plan directeur cantonal portent enfin
leurs fruits. En effet, la motion déposée au Grand Conseil
par notre Secrétaire général, Christophe Aumeunier a été
suivie d’effets. Une révision de notre Plan directeur est
indispensable au regard des travaux menés d’une part

sur le projet d’agglomération et d’autre part parce que
les réserves de droit à bâtir sont pratiquement épuisées.
Elles ne peuvent pas suffire à un développement dura-
ble et qualitatif. En effet, après le développement des
zones des Vergers à Meyrin, la Chapelle-des Sciers à
Plan-les-Ouates et des Communaux d’Ambilly, il ne
reste pas de zones à bâtir conséquentes pour créer des
logements à Genève. Les réserves en zones industrielles
ne sont que de 3%. De l’aveu même, de la promotion
économique genevoise, nous ne pouvons plus accueillir
d’entreprise d’une certaine taille. Considérant que le
bien-être des genevois est directement lié à un déve-
loppement qualitatif et durable, nous avions donc pré-
conisé la révision du Plan directeur cantonal. Les
travaux de la Commission de l’aménagement du terri-
toire ont débuté à fin avril 2009 pour aboutir, nous
l’espérons, sur un nouveau Plan directeur début 2012.

LA RÉVISION DU PLAN DIRECTEUR
CANTONAL EST ENFIN LANCÉE

Notre Chambre a pris position par rapport au projet de loi sur l’environnement prévoyant un assainissement des immeubles
afin d’éliminer l’amiante d’une part et les PCB d’autre part. Nous avons fait en sorte, que les mesures proposées soient
proportionnées tout en restant de nature à atteindre le but de préserver la santé. Dès lors, l’amiante et les PCB seront
interdits comme matériaux de construction tandis qu’à l’occasion de travaux de rénovation ou de démolition/recons-
truction, une expertise aura lieu pour déterminer s’il s’agit d’assainir.

POUR UN ASSAINISSEMENT DU BÂTI!

C’est avec satisfaction que nous avons constaté que le projet de loi de l’Entente genevoise a été accepté par une
grande majorité de la Commission fiscale du Grand Conseil et a toutes les chances d’avoir été voté lorsque vous
lirez ces lignes. En effet, la Chambre genevoise immobilière avait pris position en faveur de la diminution souhaitée
de l’imposition des familles, soit, en particulier, de la classe moyenne qui constitue une partie importante de nos
membres. En outre, nous avons également soutenu le bouclier fiscal limitant à 60% du revenu le total des impôts
sur le revenu et la fortune. La proposition que nous avions formulée de maintenir un taux d’effort fixé à 20%
maximum du revenu pour la valeur locative a également été acceptée et nous nous en réjouissons.

IMPOSITION DES PERSONNES PHYSIQUES
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